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Un arrêt intéressant de la cour de cassation  du 23 septembre 2009 indique les éléments de 
rémunération dont les modalités de fixation permettent leur rattachement direct à l’activité 
personnelle du salarié doivent être intégrés dans la base de calcul des majorations pour 
heures supplémentaires.

Tel peut être le cas, notamment, d’une commission sur le chiffre d’affaires et la prime annuelle de
résultat si elles sont directement rattachées à l’activité personnelle de la salariée, en
l'espèce, responsable de magasin.
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Cour de cassation 
chambre sociale 
23 septembre 2009 
N° de pourvoi: 08-40636 

" Sur le moyen unique :

Vu l'article L. 212 5, devenu L. 3121 22, du code du travail dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu que les éléments de rémunération dont les modalités de fixation permettent leur 
rattachement direct à l'activité personnelle du salarié doivent être intégrés dans la base de calcul 
des majorations pour heures supplémentaires ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X... a été engagée le 9 février 1996 par la société CMC 
habillement, négociante en prêt à porter, en qualité de responsable de magasin vendeuse 
moyennant un salaire fixe mensuel et une commission sur le chiffre d'affaire réalisé ; que promue 
"directrice de La Villa et responsable générale des magasins", sa commission a été fixée, par 
avenant du 10 février 1998, à 2 % du chiffre d'affaires net encaissé de La Villa ; qu'un nouvel 
avenant du 19 janvier 2001 portait à 3 % le pourcentage sur le chiffre d'affaires hors taxes et 
prévoyait en outre une prime annuelle en fonction des résultats du magasin dont elle était 
responsable ; qu'après avoir été licenciée le 17 mai 2006, la salariée a saisi la juridiction 
prud'homale en paiement de diverses sommes, notamment à titre de rappel d'heures 
supplémentaires de 2001 à 2004 ;

Attendu que pour limiter le montant de la condamnation de la société CMC habillement au titre de 
rappel d'heures supplémentaires, des congés payés afférents et des repos compensateurs pour 
les périodes 2001 à 2004 inclus, la cour d'appel se borne à énoncer que "le taux horaire servant 
de base au calcul de la majoration pour heures supplémentaires ne comprend pas les primes de 
rendement" ;

Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si la commission sur le chiffre d'affaires et la prime 
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annuelle de résultat étaient directement rattachées à l'activité personnelle de la salariée, la cour 
d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a limité la condamnation de la société CMC 
habillement au paiement des sommes de 1 243,78 euros à titre de rappel d'heures 
supplémentaires pour les années 2001 à 2004, de 124,38 euros pour les congés payés y afférents 
et de 917,15 euros au titre des repos compensateurs pour les années 2001 à 2004, l'arrêt rendu le 
7 décembre 2007, entre les parties, par la cour d'appel de Caen ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d'appel de Rennes ;

Condamne la société CMC habillement aux dépens ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société CMC habillement à payer à Mme 
X... la somme de 2 500 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son 
audience publique du vingt-trois septembre deux mille neuf.

MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par Me Foussard, avocat aux Conseils, pour Mme X....

L'arrêt attaqué encourt la censure 

EN CE QU'IL a limité la condamnation de la SARL CMC HABILLEMENT (l'employeur) au 
paiement des sommes de 1.243,78 à titre de rappel d'heures supplémentaires pour les années 
2001 à 2004, de 124,38 
pour les congés payés y afférents et de 917,15 au titre des repos compensateurs pour 2001 à 
2004 inclus ;

AUX MOTIFS QUE le taux horaire servant de calcul à la majoration des heures supplémentaires 
ne comprend pas les primes de rendement ;

ALORS QUE tous les éléments variables de la rémunération ayant un lien direct avec l'activité du 
salarié doivent être inclus dans la rémunération servant de base au calcul de la majoration pour 
heures supplémentaires ; de sorte qu'en affirmant que le taux horaire servant de calcul à la 
majoration des heures supplémentaires ne comprenait pas les «primes de rendement», sans 
rechercher si ces «primes de rendement» n'étaient pas directement liées au travail fourni ou plus 
généralement à l'activité de la salariée, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au 
regard des dispositions de l'article L. 212-5 du Code du travail.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


